


M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, 
M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. Philippe DENIS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Gérard TARDY,  
Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 

 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

REPRESENTATION DE SAINT-ETIENNE METROPOLE AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES DANS LE DOMAINE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 

Suite au renouvellement du Conseil Métropolitain, il convient de procéder à la désignation de 
représentants de Saint-Etienne Métropole dans les conditions prévues par  
les articles L 2121-21 et L 5211-7 du code général des collectivités territoriales pour les 
syndicats mixtes. A titre dérogatoire, l’article 10 de la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 permet 
aux organes délibérants des EPCI de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations 
de leurs délégués au sein de ces syndicats. 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
aux dispositions de la loi susvisée, l’assemblée a décidé à l’unanimité de procéder à 
un vote à main levée pour l’ensemble des désignations. 
 
Monsieur le Président présente les désignations et les candidatures proposées. 
 
Il s’agit de : 
 

ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

ACOUCITE 
(ASSOCIATION) 
 

pôle de compétences sur 
l’environnement sonore urbain 
 

1 représentant 

 
 

Sylvie FAYOLLE 

ALEC 42 
 

Accompagnement des acteurs 
en faveur de la transition 
énergétique. 
• Une Agence Locale de 
l’Energie et du Climat (ALEC) 
est une structure créée à 
l’initiative des collectivités 
locales, dans laquelle les 
collectivités locales sont 
fortement impliquées dans la 
gouvernance. C’est un 
organisme d’animation 
territoriale qui conduit des 
activités d’intérêt général afin 
de favoriser au niveau local la 
mise en œuvre de la transition 
énergétique et la réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre 
 

2 représentants 
titulaires  

 

 
 
 
 

Sylvie FAYOLLE 
Jean-Pierre BERGER 

2 représentants 
suppléants 

 
 
 
 

Marc JANDOT 
Christiane MICHAUD-

FARIGOULE 



ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

ALPES AUTOPARTAGE 
(CITIZ) 
 

Mise à disposition de véhicules 
partagés sur l'espace public 
 

1 représentant 

 
 

Sylvie FAYOLLE 

ATMO AUVERGNE 
RHONE ALPES 
 

Rhône-Alpes inscrit son action 
dans le cadre de l’intérêt 
général et de la mission de 
service public définie par 
l’article L.221-3 du Code de 
l’environnement par lequel 
l’Etat confie la surveillance de 
la qualité de l’air à un 
organisme régional agréé. 
 

1 représentant 

 
 
 
 
 

Sylvie FAYOLLE 

COMITE 21 
 

 
 
Réseau national de 
collectivités agissant dans le 
domaine du développement 
durable 
 
 
 

1 représentant 

 
 
 
 

Sylvie FAYOLLE 
 
 
 
 

ENERGIES CITIES 
 

Réseau européen de 
collectivités spécialisé dans la 
transition énergétique 
 

1 représentant 

 
Sylvie FAYOLLE 

FIBOIS42 
 

 1 représentant 
 

David FARA 

FNCCR Fédération 
nationale des 
collectivités concédantes 
et régies 
 

Réseau national de 
collectivités spécialisé dans les 
réseaux de chaleur et les 
réseaux de gaz 
 

1 représentant 

 
 

Sylvie FAYOLLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PNR PILAT 
Au titre des villes portes 
 
 
 
 
 
 
 

Le syndicat mixte est chargé 
de la gestion et de l'animation 
du Parc naturel régional.  
Il met en œuvre la Charte et 
dans ce cadre assure la 
cohérence et la coordination 
des actions de protection, de 
mise en valeur, de gestion et 
de développement du territoire 
en s'appuyant sur ses 
partenaires. Les désignations 
se font pour partie au nom de 
SEM et pour partie au nom 
des communes ; la répartition 
en nombre est figée par les 
statuts du Parc mais pas la 
liste des communes relevant 
d'une désignation SEM ou 
communale. 

Au titre des villes 
portes 

 
7 représentants 

titulaires  
7 représentants 

suppléants 
 
 

 
Titulaires 

Gilbert VASSELON 
Françoise LAFAY 
Caroline ENGEL 

Roselyne HALLEUX 
Kahier ZENNAF 

Christophe FAVERJON 
Evelyne PERRET 

 
Suppléants 

Philippe SIBAUD 
Alain TROUILLAS 

Vincent LEVET 
Thierry DAL’MOLIN 
Delphine VINCENT 

Juliette HAUW 
Pierre LAFAY 

 



ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PNR PILAT 
Au titre des villes portes 
 
 
 

 

Au titre des 
communes du 

territoire 
 

4 représentants 
titulaires  

4 représentants 
suppléants 

Au titre des 
communes du 

territoire 
 

 
Titulaires 

Gérard GUERIN 
Jean-Philippe 
PORCHEROT 

Jean-François SEUX 
Noëlie MAGNAT 

 
Suppléants 

Jacques PERRIER 
Mickaël CLERJON 
Andrée FOREST 
Chantal DREVON 

 
 

 
Délégués de Saint-
Etienne Métropole 

 
1 représentant 

titulaire  
1 représentant 

suppléant 

 
Titulaire 

Sylvie FAYOLLE 
 
 

Suppléant 
Marc JANDOT 

SIEL  
SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
D'ENERGIE DE LA LOIRE  
 

Syndicat d'énergie inscrit dans 
le réseau national Territoire 
d'énergie ; titulaire de la 
concession des réseaux 
publics d'électricité sur notre 
territoire 

 
Comité Syndical 

 
6 représentants 

titulaires  
6 représentants 

suppléants 
 

 
Titulaires 

Sylvie FAYOLLE, 
Luc FRANCOIS, 
Denis CHAMBE, 

Gilles THIZY, 
Jean-Marc SARDAT, 

Marc JANDOT 
 

Suppléants 
Christian JULIEN, 

Jean-Noël CORNUT, 
Philippe DENIS, 

Marc CHASSAUBENE, 
Nora BERROUKECHE, 
Stéphanie CALACIURA 

 

 
Commission 

consultative pour 
l’Energie 

 
1 représentant parmi 
les 6 représentants 
titulaires désignés 

 

 
 

Sylvie FAYOLLE 

 
 
 
Monsieur le Président demande à l’assemblée s’il y a d’autres candidats pour chaque 
désignation. 
Il constate qu’il n’y a pas d’autres candidats 
 



Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole à 

ACOUCITE ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE et M. Jean-Pierre BERGER en tant que représentants 

titulaires de Saint-Etienne Métropole à ALEC 42 ; 
 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Marc JANDOT et Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE en tant que 

représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole à ALEC 42 ; 
 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole à 

Alpes Autopartage (CITIZ) ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole à 

ATMO Auvergne Rhône-Alpes ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole au 

COMITE 21 ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole au 

réseau ENERGIES CITIES ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. David FARA en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole à FIBOIS42 ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que représentante de Saint-Etienne Métropole à la 

FNCCR ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Gilbert VASSELON, Mme Françoise LAFAY, Mme Caroline ENGEL,  

Mme Roselyne HALLEUX, M. Kahier ZENNAF, M. Christophe FAVERJON,  
Mme Evelyne PERRET en tant que représentants titulaires de Saint-Etienne 
Métropole au titre des villes portes du PNR Pilat ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Philippe SIBAUD, M. Alain TROUILLAS, M. Vincent LEVET, M. Thierry 

DAL’MOLIN, Mme Delphine VINCENT, Mme Juliette HAUW, M. Pierre LAFAY en tant 



que représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole au titre des villes portes 
du PNR Pilat ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Gérard GUERIN, M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Jean-François SEUX,  

Mme Noëlie MAGNAT en tant que représentants titulaires de Saint-Etienne 
Métropole au titre des communes du territoire du PNR Pilat ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Jacques PERRIER, M. Mickaël CLERJON, Mme Andrée FOREST, Mme Chantal 

DREVON en tant que représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole au titre 
des communes du territoire du PNR Pilat ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que  représentante titulaire de Saint-Etienne 

Métropole au titre de Déléguée SEM au PNR Pilat ; 
 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- M. Marc JANDOT en tant que  représentant suppléant de Saint-Etienne Métropole 

au titre de Délégué SEM au PNR Pilat ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE, M. Luc FRANCOIS, M. Denis CHAMBE, M. Gilles THIZY, M. 

Jean-Marc SARDAT, M. Marc JANDOT en tant que  représentants titulaires de 
Saint-Etienne Métropole au Comité Syndical du SIEL ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Christian JULIEN, M. Jean-Noël CORNUT, M. Philippe DENIS, M. Marc 
CHASSAUBENE, Mme Nora BERROUKECHE, Mme Stéphanie CALACIURA en tant 
que  représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole au Comité Syndical du 
SIEL ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 
- Mme Sylvie FAYOLLE en tant que  représentante de Saint-Etienne Métropole à la 

Commission consultative pour l’Energie au SIEL. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 


